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DELIBERATION n° 99-230 APF du 16 décembre 1999 approuvant le budget 
général du territoire pour l'exercice 2000.

NOR : FCO9901908DL
(JOPF du 30 décembre 1999, n° 52, p. 2964)

(Erratum et Rectificatif, JOPF du 20 janvier 2000, n° 3, p. 165 et p. 166)
L'assemblée de la Polynésie française,
Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;
Vu l'arrêté modifié du 15 novembre 1873 relatif à la formalité de l'enregistrement dans le territoire et les textes qui l'ont modifié ;
Vu le décret du 9 mai 1892 modifié instituant un régime douanier dans les Etablissements français de l'Océanie ;
Vu le décret du 20 juillet 1932 modifié portant réglementation du service des douanes dans les Etablissements français de l'Océanie et notamment l'article 64 ;
Vu la loi n° 77-574 du 7 juin 1977 portant diverses dispositions d'ordre économique et financier ;
Vu la décision n° 91-482 CEE du conseil du 25 juillet 1991 relative à l'association des pays et territoires d'outre-mer à la Communauté économique européenne ;
Vu le code des impôts ;
Vu la délibération du 27 septembre 1949 modifiée portant modification de l'assiette et des taux du droit fiscal d'entrée ;
Vu la délibération du 30 novembre 1950 modifiée ;
Vu la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 modifiée portant réglementation du service des douanes de la Polynésie française, valant code des douanes ;
Vu la délibération n° 76-99 du 5 août 1976 portant organisation de l'abattage et de la commercialisation de la viande bovine sur le territoire ;
Vu la délibération n° 76-183 bis du 30 décembre 1976 modifiée portant augmentation des droits d'entrée en vue d'alimenter le fonds forestier ;
Vu la délibération n° 79-26 du 27 février 1979 portant harmonisation du tarif des douanes, modifiée ;
Vu la délibération n° 82-34 du 15 avril 1982 modifiée portant exonération de tous droits et taxes y compris des taxes parafiscales à l'importation de certains produits destinés à la lutte contre la carie dentaire ;
Vu la délibération n° 82-95 du 16 septembre 1982 instituant une taxe parafiscale au profit de l'Office territorial de l'action sociale et de la solidarité, modifiée ;
Vu la délibération n° 83-99 du 16 juin 1983 modifiée définissant les conditions d'octroi des exonérations et fixant les limites dans lesquelles l'assemblée territoriale autorise le conseil de gouvernement à prendre des décisions en la matière, et notamment son article ler ;
Vu la délibération n° 83-129 du 26 août 1983 portant réglementation applicable aux dépenses en capital, modifiée par la délibération n 84-84 du 26 avril 1984 ;
Vu la délibération n° 83-143 du 26 août 1983 modifiée portant exonération de tous droits et taxes en faveur des produits de première nécessité ;
Vu la délibération n° 84-45 du 26 avril 1984 portant adoption du nouveau cadre comptable du territoire de la Polynésie française et les actes modificatifs ;
Vu la délibération n° 84-1035 AT du 6 décembre 1984 portant approbation de mesures fiscales nouvelles applicables à l'importation ;
Vu la délibération n° 86-12 AT du 12 juin 1986 portant exonération du paiement de tous droits et taxes pour les réactifs importés par le centre de transfusion sanguine (C.T.S.), par l'Institut Malardé ou pour leur compte, destinés au dépistage systématique du Sida ;
Vu la délibération n° 87-132 AT du 17 décembre 1987 portant exonération de paiement de tous droits et taxes d'entrée pour les préservatifs masculins ;
Vu la délibération n° 88-1 AT du 28 janvier 1988 approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1988 ;
Vu la délibération n° 88-111 AT du 29 septembre 1988 portant modifications des droits d'enregistrement relatifs aux mutations immobilières et aux actes de société ;
Vu la délibération n° 88-136 AT du 13 octobre 1988 relative à l'adoption par la Polynésie française du système harmonisé de désignation et de codification des marchandises dit « tarif S.H. » ;
Vu la délibération n° 88-157 AT du 22 novembre 1988 approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1989 ;
Vu la délibération n° 89-146 AT du 23 décembre 1989 approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1990 ;
Vu la délibération n° 90-88 AT du 30 août 1990 portant aménagement du F.P.P.H. ;
Vu la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1992 ;
Vu la délibération n° 93-62 AT du 11 juin 1993 portant modification n° 4 du budget du territoire pour l'exercice 1993 ;
Vu la délibération n° 93-152 AT du 3 décembre 1993 approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1994 ;
Vu la délibération n° 93-153 AT du 3 décembre 1993 modifiée par la délibération n° 96-76 APF du 5 juin 1996 portant modification des dispositions du code des contributions directes et dispositions diverses relatives à la formalité de l'enregistrement ;
Vu la délibération n° 94-123 AT du 27 septembre 1994 portant affectation du produit de la taxe spécifique de solidarité territoriale sur les produits exportés de la perliculture (T.S.S.T.) et de la contribution de solidarité territoriale sur les revenus des entreprises du secteur agricole et de la pêche, dues à compter du 1er septembre 1994 ;
Vu la délibération n° 94-154 AT du 9 décembre 1995 approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1995 ;
Vu la délibération n° 95-57 AT du 24 mars 1995 portant diverses mesures fiscales en faveur de la construction ;
Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;
Vu la délibération n° 97-24 APF du 11 février 1997 modifiée instituant une taxe sur la valeur ajoutée et portant modification de la fiscalité douanière ;
Vu la délibération n° 97-194 APF du 24 octobre 1997 modifiée portant modification du tarif des douanes et instauration d'une taxe de développement local (T.D.L.) à l'importation ;
Vu la délibération n° 97-221 APF du 4 décembre 1997 modifiée approuvant le budget général du territoire pour l'exercice 1998 ;
Vu la délibération n° 98-196 APF du 27 novembre 1998 approuvant le budget général du territoire pour l'exercice 1999 ;
Vu la délibération n° 99-5 APF du 14 janvier 1999 portant modification du tarif des douanes ;
Vu la délibération n° 99-24 APF du 11 février 1999 portant modification de la délibération n° 88-136 AT du 13 octobre 1988 relative à l'adoption par la Polynésie française du système harmonisé de désignation et de codification de marchandises dit « S.H. » ;
Vu la délibération n° 99-79 APF du 20 mai 1999 portant application d'un droit fiscal d'entrée au taux ordinaire pour les matériels professionnels d'occasion de moins de trois ans importés par des entreprises relevant du secteur du bâtiment et des travaux publics ;
Vu l'arrêté n° 1641 CM du 17 novembre 1999 soumettant un projet de délibération approuvant le budget général pour l'exercice 2000 ;
Vu l'arrêté n° 49-99 APF/SG du 3 décembre 1999 portant ouverture de la session extraordinaire de l'assemblée de la Polynésie française ;
Vu la lettre n° 1485-99 APF/SG du 7 décembre 1999 portant convocation des conseillers territoriaux en séance ;
Vu la délibération n° 99-231 APF du 16 décembre 1999 approuvant les budgets des comptes spéciaux du territoire pour l'exercice 2000 ;
Vu le rapport n° 6125 du 13 décembre 1999 de la commission des finances ;
Vu le rapport n° 218-99 du 16 décembre 1999 de l'assemblée de la Polynésie française ;
Dans sa séance du 16 décembre 1999,
Adopte :
Première partie

Conditions générales de l'équilibre financier
TITRE Ier

Dispositions relatives aux recettes
A - Dispositions antérieures
Article 1er.— La perception des impôts, produits et revenus affectés au territoire, aux collectivités, aux établissements publics et organismes divers habilités à les percevoir, continue d'être effectuée pendant l'année 2000, conformément aux délibérations et arrêtés en vigueur et aux dispositions de la présente délibération budgétaire.
Art. 2.— Toutes contributions directes ou indirectes, autres que celles qui sont autorisées par les règlements en vigueur, à quelque titre que ce soit et sous quelque dénomination qu'elles reçoivent, sont formellement interdites, à peine contre les employés qui confectionnent les rôles et tarifs, et ceux qui en poursuivraient le recouvrement, d'être poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice de l'action en répétition contre tous receveurs, percepteurs ou individus qui en auraient fait la perception.
Art. 3.— Seront également poursuivis comme concussionnaires, tous détenteurs de l'autorité publique qui, sous une forme quelconque, et pour quelque motif que ce soit, auront, sans autorisation réglementaire, accordé toute exonération ou franchise de droit, impôt ou taxe publique, ou auront effectué gratuitement la délivrance des produits des établissements et services territoriaux.
B - Mesures fiscales
a - Droits et taxes à l'importation
Art. 4.— Le régime d'exonération institué par la délibération n° 92-6 AT du 24 janvier 1992 modifiée est prorogé jusqu'au 31 décembre 2000.
Art. 5.— La délibération n° 97-194 APF du 24 octobre 1997 modifiée portant modification du tarif des douanes et instauration d'une taxe de développement local (T.D.L.) à l'importation est modifiée comme suit :
1- L'annexe reprise à l'article 3 est remplacée par le tableau ci-après.

	
	Tarif
	Libellés (à titre indicatif) (*)
	Taux au 01/01/2000

	1
	03.05.49.90.
	Poissons fumés y compris les filets/autres/autres.
	10 %

	2
	04.06.10.00.
	Fromages frais (non affines), y compris le fromage de lactosérum, et caillebotte.
	14 %

	3
	04.09.00.00.
	Miel naturel.
	14 %

	4
	09.01.21.30.
	Café torréfié non décaféiné moulu.
	8 %

	5
	16.02.20.90.
	Autres préparations et conserves de viandes, d’abats ou de sang de foies de tous animaux/autres
	14 %

	6
	16.02.49.20.
	Autres préparations et conserves de viandes, d’abats ou de sang de l’espèce porcine/ autres, y compris les mélanges/présentées en boites métalliques hermétiquement fermées.
	14 %

	7
	16.02.49.90.
	Autres préparations et conserves de viandes, d’abats ou de sang de l’espèce porcine/autres y compris les mélanges/autres
	14 %

	8
	16.02.50.11.
	Autres préparations et conserves de viandes, d’abats ou de sang/de l’espèce bovine/ en conserves/du genre « corned-beef » en boîtes métalliques hermétiquement fermées.
	14 %

	9
	18.06.31.00.
	Chocolat et autres préparations alimentaires contenant du cacao/autres, présentés en tablettes, barres ou bâtons/fourrés.
	14 %

	10
	19.01.90.30.
	Extraits de malt, préparations alimentaires de farines, semoules, amidons fécules ou extraits de malt, ne contenant pas de cacao ou contenant moins de 40 % en poids de cacao calculés sur une base entièrement dégraissée non dénommées ni comprise ailleurs/autres/desserts lactés et crèmes dessert.
	8 %

	11
	19.05.90.40.
	Produits de la boulangerie fine (pains, brioches, croissants, biscottes sucrées ou renfermant des matières grasses, etc…)
	14 %

	12
	20.05.20.00.
	Autres légumes préparés ou conservés autrement qu’au vinaigre ou à l’acide acétique, non congelés, autres que les produits du n°20.06./Pommes de terre
	2 %

	13
	20.07.91.00.
	Confitures, gelées, marmelades, purées et pâtes de fruits obtenues par cuisson, avec ou sans addition de sucre ou d’autres édulcorants/autres/agrumes.
	8 %

	14
	20.07.99.20.
	Confitures, gelées, marmelades, purées et pâtes de fruits obtenues par cuisson, avec ou sans addition de sucre ou d’autres édulcorants/autres/de goyaves et de papayes.
	8 %

	15
	20.09.19.00.
	Jus de fruits (y compris les mouts de raisin) ou de légumes, non fermentés, sans addition de sucre ou d’autres édulcorants/jus d’orange/autres.
	4 %

	16
	20.09.20.00.
	Jus de fruits (y compris les mouts de raisin) ou de légumes, non fermentés, sans addition de sucre ou d’autres édulcorants/jus de pamplemousse ou de pomelo
	8 %

	17
	21.05.00.10.
	Préparations alimentaires composites homogénéisées, glaces de consommation, même contenant du cacao/contenant du cacao.
	18 %

	18
	21.05.00.20.
	Préparations alimentaires composites homogénéisées, glaces de consommation, même contenant du cacao/autres.
	18 %

	19
	21.06.90.20.
	Sirops aromatisés au goût de menthe ou de grenadine.
	4 %

	20
	21.06.90.30.
	Sirops autres.
	8 %

	21
	22.01.90.00².
	Eaux, y compris les eaux minérales naturelles ou artificielles et les eaux gazéifiées, non additionnées de sucre ou d’autres édulcorants ni aromatisées : glace et neige/autres
	8 %

	22
	22.02.10.00.
	Eaux, y compris les eaux minérales et les eaux gazéifiées, additionnées de sucre ou d’autres édulcorants ou aromatisées.
	18 %


	
	Tarif
	Libellés (à titre indicatif) (*)
	Taux au
01/01/2000

	1
	22.02.90.10.
	Eaux, y compris les eaux minérales et les eaux gazéifiées, additionnées de sucre ou d’autres édulcorants ou aromatisées./ autres / contenant du jus de fruit.
	8 %

	2
	22.02.90.90.
	Eaux, y compris les eaux minérales et les eaux gazéifiées, additionnées de sucre ou d’autres édulcorants ou aromatisées / autres / autres.
	10 %

	3
	22.03.00.00.
	Bières de malt.
	27 %

	4
	23.09.90.10.
	Préparations des types utilisés pour l’alimentation des animaux / autres / pour poules pondeuses.
	4 %

	5
	23.09.90.20.
	Préparations des types utilisés pour l’alimentation des animaux / autres / pour poulets de chair
	4 %

	6
	23.09.90.30.
	Préparations des types utilisés pour l’alimentation des animaux / autres / pour pores.
	4 %

	7
	23.09.90.40.
	Préparations des types utilisés pour l’alimentation des animaux / autres / autres aliments préparés pour animaux :
	4 %

	8
	32.08.20.00.
	Peintures et vernis à base de polymères synthétiques ou de polymères naturels modifiés dispersés ou dissous dans un milieu non aqueux ; solutions définies à la note 4 du présent chapitre à base de polymères acryliques ou vinyliques
	8 %

	9
	32.08.90.10.
	Peintures et vernis à base de polymères synthétiques ou de polymères naturels modifiés, disperfiés, dispersés ou dissous dans un milieu non aqueux ; solutions définies à la note 4 du présent chapitre / autres / à base de résine alkyde glycérophtalique ou de résine contenant  du caoutchouc chloré ou de styrène
	8 %

	10
	32.09.10.00.
	Peintures et vernis à base de synthétiques ou de polymères naturels modifiés, dispersés, ou dissous dans un milieu aqueux à base de polymères acryliques ou vinyliques.
	8 %

	11
	33.03.00.90.
	Eaux de toilettes
	14 %

	12
	33.04.99.29.
	Monoï à appellation d’origine « Monoï de Tahiti » conditionné.
	14 %

	13
	33.05.10.90.
	Préparations capillaire / shampoings / autres.
	14 %

	14
	34.01.11.90.
	Savons, produits et préparations organiques tensio-actifs en barres, en pains, en morceaux ou en sujets frappés et papier, ouates, feutres et non tissés, imprégnés, enduits ou recouverts ou de détergents de toilette (y compris ceux à usage médicaux).
	14 %

	15
	34.02.20.10.
	Préparations conditionnées pour la vente au détail / Préparations sous forme liquide, à l’exclusion des préparations pour la lessive du linge
	14 %

	16
	39.09.50.00.
	Résines aminiques, résines phénoliques et polyuréthane, sous formes primaires / Polyuréthanes.
	4 %

	17
	39.17.21.10.
	Tubes et tuyaux rigides en polymeres de l’ethylène destinés à des exploitations agricoles ou à l’irrigation
	2 %

	18
	39.17.21.90.
	Tubes et tuyaux rigides en polymeres de l’ethylène / autres.
	8 %

	19
	39.17.23.10.
	Tubes et tuyaux rigides en polymères de chlorure de vinyle destinés à des exploitations agricoles ou à l’irrigation
	2 %

	20
	39.17.23.90.
	Tubes et tuyaux rigides en polymères de chlorure de vinyle / autres.
	8 %

	21
	39.23.21.20.
	Sacs, sachets, pochettes et cornets en polymères de l’éthylène pour le conditionnement des industries alimentaires locales.
	8 %

	22
	39.23.21.90.
	Sacs, sachets, pochettes et cornets en polymères de l’éthylène / autres.
	8 %

	23
	39.23.30.19.
	Bonbonnes, bouteilles, flacons et articles similaires pour le conditionnement du lait / autres
	8 %

	24
	39.23.30.29.
	Bonbonnes, bouteilles, flacons et articles similaires pour le conditionnement des industries alimentaires locales / autres.
	8 %

	25
	39.23.30.90.
	Bonbonnes, bouteilles, flacons et articles similaires / autres
	8 %

	26
	39.23.50.00.
	Bouchons, couvercles, capsules, et autres dispositifs de fermeture.
	8 %

	27
	39.23.90.10.
	Autres / Pour le conditionnement des industries alimentaires locales.
	8 %

	28
	39.23.90.90.
	Autres / Autres.
	8 %

	29
	39.24.10.10.
	Vaisselle, autres articles de ménage ou d’économie domestique et articles d’hygiène ou de toilette, en matières plastiques / vaisselle et articles pour le service de la table ou de la  cuisine / couteaux, fourchettes, verres, gobelets, tasses, assiettes, plateaux.
	14 %


	
	Tarif
	Libellés (à titre indicatif) (*)
	Taux au

01/01/2000

	1
	39.24.90.10.
	Vaisselle, autres articles de ménage ou d’économie domestique et articles d’hygiène ou de toilette, en matières plastique / Autres / Articles d’économie domestique (baquets, poubelle, sceaux, etc,…).
	8 %

	2
	39.25.10.10.
	Articles d’équipement pour la construction, en matières plastiques, non dénommés ni compris ailleurs / Réservoirs, foudres, cuves et récipients analogues, d’une contenance excédant 300 l / Destinés à des exploitations agricoles, d’élevage ou de pêche.
	2 %

	3
	39.25.10.90.
	Articles d’équipement pour la construction, en matières plastiques, non dénommés ni compris ailleurs / Réservoirs, foudres, cuves et récipients analogues, d’une contenance excédant 300 l /Autres.
	8 %

	4
	39.25.20.90.
	Articles d’équipement pour la construction, en matières plastiques, non dénommés ni compris ailleurs / Portes, fenêtres et leurs cadres, chambranles et seuils / Autres
	8 %

	5
	39.25.90.20.
	Articles d’équipement pour la construction, en matières plastiques, non dénommés ni compris ailleurs / Autres / Goutières
	8 %

	6
	39.26.90.10
	Autres ouvrages en matières plastiques et ouvrages en autres matières des non 39.01. à 39.14. / Autres / Pots et bacs à fleurs
	8 %

	7
	39.26.90.21.
	Autres ouvrages en matières plastiques et ouvrages en autres matières des nos 39.01. à 39.14. / Autres / Bouées destinées à des exploitations agricoles, d’élevage ou de pêche.
	8 %

	8
	39.26.90.29.
	Autres ouvrages en matières plastiques et ouvrages en autres matières des nos 39.01. à 39.14. / Autres / Bouées / Autres.
	8 %

	9
	40.15.90.10.
	Vêtements et accessoires du vêtement (y compris les gants) en caoutchouc vulcanisé non durci, pour tous usages / Autres / Pour les activités nautiques.
	10 %

	10
	44.14.00.00.
	Cadres en bois pour tableaux, photographies, miroirs ou objets similaires.
	14 %

	11
	44.18.10.00.
	Ouvrages de menuiserie et pièces de charpente pour construction, y compris les panneaux cellulaires, les panneaux pour parquets et les bardeaux (« shingles » et « shakes ») en bois / Fenêtres, portes-fenêtres et leurs cadres et chambranles.
	14 %

	12
	44.18.20.00.
	Ouvrages de menuiserie et pièces de charpente pour construction, y compris les panneaux cellulaires, les panneaux pour parquets et les bardeaux (« shingles » et « shakes ») en bois / Portes et leurs cadres, chambranles et seuils.
	14 %

	13
	44.18.30.00.
	Ouvrages de menuiserie et pièces de charpente pour construction, y compris les panneaux cellulaires, les panneaux pour parquets et la bardeaux (« shingles » et « shakes ») en bois / Panneaux pour parquets.
	14 %

	14
	44.18.90.00.
	Ouvrages de menuiserie et pièces de charpente pour construction, y compris les panneaux cellulaires, les panneaux pour parquets et les bardeaux (« shingles » et « shakes ») en bois / Autres
	14 %

	15
	44.20.10.00.
	Statuettes et autres objets d’ornement en bois.
	14 %

	16
	44.20.90.00.
	Autres ouvrages en bois / Autres
	14 %

	17
	46.01.20.90.
	Nattes paillassons et claies en matières végétales / Autres
	14 %

	18
	46.01.91.00.
	Tresses et articles similaires en matières à tresser, même assemblés en bandes ; matières à tresser et articles similaires en matières à tresser, tissés ou parallélisés, à plat même finis (nattes paillassons et claies par exemple) / Autres / En matières végétales.
	14 %


	
	Tarif
	Libellés (à titre indicatif) (*)
	Taux au

01/01/2000

	1
	46.01.99.00.
	Tresses et articles similaires en matières à tresser, même assemblés en bandes ; matières à tresser et articles similaires en matières à tresser, tissés ou parallélisés, à plat même finis (nattes paillassons et claies par exemple) / Autres / Autres.
	14 %

	2
	46.02.10.00.
	Ouvrages de vannerie obtenus directement en forme à partir de matoères à tresser ou confectionnés à l’aide des articles du n° 46.01. ; ouvrages en luffa / en matières végétales.
	14 %

	3
	46.02.90.00.
	Ouvrages de vannerie obtenus directement en forme à partir de matoères à tressser ou confectionnés à l’aide des articles du n° 46.01. ; ouvrages en luffa / autres.
	14 %

	4
	48.17.20.00
	Cartes-lettres, cartes postales non illustrées et cartes pour correspondance.
	8 %

	5
	48.18.10.00.
	Papier hygiénique.
	10 %

	6
	48.18.20.10.
	Mouchoirs, serviettes à démaquiller et essuis-mains en rouleaux de 15 à 36 cm.
	8 %

	7
	48.18.20.20.
	Mouchoirs, serviettes à démaquiller et essuis-mains en rouleaux de moins de 15 cm.
	14 %

	8
	48.18.20.90.
	Mouchoirs, serviettes à démaquiller et essuie-mains / Autres.
	14 %

	9
	48.18.30.00.
	Nappes et serviettes de table.
	14 %

	10
	48.20.40.00.
	Liasses et carnets manifold, même comportant des feuilles de papier carbone.
	14 %

	11
	48.21.10.00.
	Tambours, bobines, busettes, canettes et supports similaires, en pâte à papier ou carton, même perforés ou durcis de types utilisés pour l’enroulement des fils textiles.
	14 %

	12
	49.07.00.10.
	Carnets de chèques et analogues.
	8 %

	13
	49.09.00.00.
	Cartes postales imprimées ou illustrées ; cartes imprimées comportant des vœux ou des messages personnels, même illustrées, avec ou sans enveloppes, garnitures ou applicatins.
	14 %

	14
	49.10.00.00
	Calendriers de tous genres, imprimés, y compris les blocs de calendriers à effeuiller.
	14 %

	15
	49.11.10.10.
	Brochures, catalogues et imprimés publicitaires à caractère officiel d’intérêt général : de propagande touristique.
	4 %

	16
	49.11.10.20.
	Autres brochures, catalogues, et imprimés publicitaires à caractère officiel d’intérêt général.
	4 %

	17
	49.11.10.30.
	Autres brochures publicitaires intéressant exclusivement ou principalement toute activité de caractère commercial, s’exerçant dans le territoire.
	14 %

	18
	49.11.10.90.
	Autres ouvrages publicitaires, autres.
	14 %

	19
	49.11.91.00.
	Images, gravures et photographies.
	14 %

	20
	49.11.99.10.
	Imprimés et formulaires administratifs
	4 %

	21
	49.11.99.90.
	Autres imprimés, y compris les images, les gravures et les photographies / Autres / Autres / Autres.
	14 %

	22
	56.07.41.00.
	Ficelles, cordes et cordages, tressés ou non, même imprégnés, enduits, recouverts ou gaines de caoutchouc ou de matière plastique de polyéthylène ou de polypropylène de ficelles lieuses ou botteleuses
	4 %

	23
	56.07.49.00.
	Ficelles, cordes et cordages, tressés ou non, même imprégnés, enduits, recouverts ou gaines de caoutchouc ou de matière plastique polyéthylène ou de polypropylène / Autres.
	8 %

	24
	56.08.11.00.
	Filets à maille nouées, en nappes ou en pièces, obtenus à partir de ficelles, cordes ou cordages ; filets confectionnés en matières textiles / en matières textiles synthétiques ou artificielles / Filets confectionnés pour la pêche.
	4 %

	25
	26.08.19.10.
	Filets à maille nouées, en nappes ou en pièces obtenus à partir de ficelles, cordes ou cordages ; filets confectionnés en matières textiles / en matières textiles synthétiques ou artificielles / Autres / Utilisés en perliculture.
	4 %


	
	Tarif
	Libellés (à titre indicatif) (*)
	Taux au

01/01/2000

	1
	61.13.00.10.
	Vêtements confectionnés en étoffes de bonneterie des nos 59.03. / 59.06. ou 59.07. / Cirés et vêtements pour les activités nautiques.
	10 %

	2
	62.11.42.20.
	Autres vêtements pour femmes ou fillettes de coton / Paréos et pagnes.
	10 %

	3
	62.11.43.20.
	Autres vêtements pour femmes ou fillettes de fibres synthétiques ou artificielles / Paréos ou pagnes.
	10 %

	4
	62.11.49.20.
	Autres vêtements pour femmes ou fillettes d’autres matières textiles / Paréos ou pagnes.
	10 %

	5
	63.03.11.00
	Vitrages, rideaux et stores d’intérieur ; cantonnières et tours de lit en bonneterie de coton.
	10 %

	6
	63.03.12.00.
	Vitrage, rideaux, et stores, d’intérieur ; cantonnières et tours de lit en bonneterie de fibres synthétiques.
	10 %

	7
	63.03.19.00.
	Vitrages, rideaux et stores d’intérieur ; cotonnières et tours de lit en bonneterie d’autres matières textiles
	10 %

	8
	63.03.91.00.
	Vitrages, rideaux et stores d’intérieur ; cantonnières et tours de lit / Autres / de coton
	10 %

	9
	63.03.92.00.
	Vitrages, rideaux et stores d’intérieur ; cantonnières et tours de lit / Autres / de fibres synthétiques
	10 %

	10
	63.03.99.00.
	Vitrages, rideaux et stores d’intérieur ; cantonnières et tours de lit / Autres / autres matières textiles.
	10 %

	11
	64.02.20.00.
	Chaussures avec dessus en lanières ou brides fixées à la semelles par des tétons.
	10 %

	12
	65.04.00.00.
	Chapeaux et autres coiffures tressés ou fabriqués par l’assemblage de bandes en toutes matières, même garnis.
	14 %

	13
	71.13.11.00.
	Articles de bijouterie ou de joaillerie et leurs parties, en métaux précieux ou en plaqués ou doublés de métaux précieux / en métaux précieux, même revêtus, plaqués ou doublés de métaux précieux / en argent , même revêtu, plaqué ou doublé d’autres métaux précieux
	14 %

	14
	71.13.19.00.
	Articles de bijouterie ou de joaillerie et leurs parties, en métaux précieux ou en plaqués ou doublés de métaux précieux / en métaux précieux, même revêtus, plaqués ou doublés de métaux précieux / en autres métaux précieux, même revêtus, plaqués ou doublés de métaux précieux.
	14 %

	15
	71.13.20.00
	Articles de bijouterie ou de joaillerie et leurs parties, en métaux précieux ou en plaqués ou en plaqués ou doublés de métaux précieux / en plaqués ou doublés de métaux précieux sur métaux communs
	14 %

	16
	71.17.11.00.
	Bijouterie de fantaisie / En métaux communs, même argentés, dorés, ou platinés / Boutons de manchettes ou boutons similaires.
	8 %

	17
	71.17.19.00.
	Bijouterie de fantaisie / En métaux communs, même argentés, dorés ou platinés / Autres.
	14 %

	18
	71.17.90.10.
	Bijouterie de fantaisie / Autres / En matières plastiques.
	8 %

	19
	71.17.90.20.
	Bijouterie de fantaisie / Autres / En bois.
	14 %

	20
	71.17.90.30.
	Bijouterie de fantaisie / Autres / en pierres, en plâtre.
	14 %

	21
	71.17.90.90.
	Bijouterie de fantaisie / Autres / Autres (verre, céramique, écaille, nacre, matière végétale).
	14 %

	22
	73.09.00.00.
	Réservoir, foudres cuves et récipients similaires pour toutes matières (à l’exception des gaz comprimés ou liquéfiés), en fonte, fer ou acier, d’une contenance excédant 300 l, sans dispositifs mécaniques ou thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorique.
	8 %

	23
	73.10.10.10.
	Réservoirs, foudres, cuves et récipients similaires pour toutes matières (à l’exception des gaz comprimés ou liquéfiés), en fonte, fer ou acier, d’une contenance n’excédant 300 l, sans dispositifs mécaniques ou thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorique / D’une contenance de 50 l ou plus / réservoir, foudres, cuves et récipients similaires.
	8 %

	24
	73.17.00.20.
	Pointes, clous, punaises, crampons appointés, agrafes ondulées ou biseautées et articles similaires, en fonte, fer ou acier, même avec tête en autre matière, à l’exclusion de ceux avec tête en cuivre / Articles de pointerie et de clouterie (pointes, clous) non galvanisés.
	8 %

	25
	76.10.10.00.
	Constructions et parties de constructions (ponts et éléments de ponts, tours, pylônes, piliers, colonnes, charpentes, toitures, portes et fenêtres et leurs cadres chambranles, par exemple), en aluminium, à l’exception des constructions préfabriqués du n° 94.06 ; tôles, barres, profilés tubes et similaires, en aluminium, préparés en vue de leur utilisation dans la construction / Portes, fenêtres et leurs cadres, chambranles, et seuils.
	10 %


	
	Tarif
	Libellés (à titre indicatif) (*)
	Taux au

01/01/2000

	1
	76.11..00. 00.
	Réservoirs, foudres, cuves et récipients similaires pour toutes matières (à l’exception des gaz comprimés ou liquéfiés), en aluminium d’une contenance excédant 300 l, sans dispositifs mécaniques ou thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorifique
	8 %

	2
	85.07.10.00.
	Accumulateurs, électriques, y compris leurs séparateurs, même de forme carrée ou rectangulaire / au plomb,  des types pour le démarrage des moteurs à pistons.
	14 %

	3
	89.01.20.10.
	Autres accumulateurs au plomb / Batteries non étanches.
	10 %

	4
	89.01.90.90.
	Autres bateaux pour le transport de marchandises et autres bateaux conçus à la fois pour le transport de personnes et de marchandises / autres
	8 %

	5
	89.02.00.90.
	Bateaux de pêche ; navires-usines et autres bateaux pour le traitement ou la mise en conserve des produits  de la pêche / Autres.
	8 %

	6
	89.03.92.91.
	Bateaux à moteur, autres qu’à moteur hors-bord / Autres / Aptes à naviguer
	8 %

	7
	89.03.99.21
	Autres / Autres / Aptes à naviguer
	8 %

	8
	89.07.90.10.
	Autres engins flottants (radeaux, réservoirs, caissons, coffres d’amarrages, bouées et balises par exemple) / Autres en métaux communs
	8 %

	9
	90.01.40.90
	Verres de lunetterie en verre / Autres.
	8 %

	10
	90.01.50.90.
	Verres de lunetterie en autres matières / Autres
	8 %

	11
	92.02.90.10.
	Autres instruments de musique à cordes (guitares, violons, harpes, par exemple) / Autres / Ukulele
	14 %

	12
	94.01.50.00.
	Sièges en rotin, en osier, en bambou ou en matières similaires.
	14 %

	13
	94.01.69.00.
	Autres sièges avec bâti en bois / Autres.
	14 %

	14
	94.03.30.00.
	Meubles en bois des types utilisés dans les bureaux.
	14 %

	15
	94.03.40.00.
	Meubles en bois des types utilisés dans les cuisines
	14 %

	16
	94.03.50.00.
	Meubles en bois des types utilisés dans les chambres à coucher
	14 %

	17
	94.03.60.00.
	Autres meubles en bois
	14 %

	18
	94.03.80.10.
	Meubles en autres matières, y compris le rotin, l’osier le bambou ou les matières similaires / Meubles en rotin ou bambou.
	14 %

	19
	94.04.21.00.
	Matelas / En caoutchouc alvéolaire ou en matières plastiques alvéolaires, recouverts ou non.
	14 %

	20
	95.06.29.20.
	Planches de surf.
	8 %

	21
	95.06.29.30.
	Sandows pour fusils de chasse sous-marine.
	8 %

	22
	96.01.90.30.
	Autres ouvrages en nacre et nacre travaillée
	14 %

	23
	96.01.90.40.
	Autres ouvrages en corail et travaillé
	14 %


(*) La taxe de développement local (TDL) s’applique à l’intérieur des produits compris dans les codifications douanières listées.
2- L'article 4 est rédigé comme suit : « à compter du 1er janvier 2000, les taux de la T.D.L. sont les suivants :

- 2 % ; 4 %; 8 % ; 10 % ; 14 % ; 18 % ; 27 %.
Le tableau repris à l'article 3 indique, pour chaque produit, le taux de la taxe de développement local applicable à compter du ler janvier 2000.
L'assiette de la taxe de développement local est constituée de la valeur en douane du bien importé résultant de l'article 20 de la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 modifiée et de ses arrêtés d'application, augmentée du montant des droits de douane pour les produits d'origine hors de l'Union européenne.
Son produit est inscrit au budget général du territoire.
Sauf dispositions expresses contraires définies par un texte de délibération pris par l'assemblée de la Polynésie française, le paiement de la taxe de développement local ne peut faire l'objet d'aucune mesure d'exonération.
Art. 6.— L'article ler de la délibération n° 83-143 du 26 août 1983 modifiée portant exonération de tous droits et taxes en faveur des produits de première nécessité est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :
« Article ler.— Les produits de première nécessité sont exonérés de tous droits et taxes de douane y compris des taxes parafiscales, ainsi que des taxes de péage portuaires et aéroportuaires, à l'exception de la taxe de développement local.
Un arrêté pris en conseil des ministres fixe la liste des produits de première nécessité. »
Art. 7.— Le tarif des douanes est modifié comme suit :
Suppression de la codification tarifaire : 24.02.10.00.

« Cigares (y compris ceux à bouts coupés) et cigarillos, contenant du tabac » et création des codifications : 24.02.10,10. : cigares (y compris ceux à bouts coupés) contenant du tabac et 24.02.10.90. « Cigarillos contenant du tabac ».
Art. 8.— L'article 4 de la délibération n° 89-146 AT du 23 décembre 1989 approuvant le budget du territoire pour l'exercice 1990 est modifié comme suit :
· Cigares par mille unités :
Droit de consommation = Prix C.A.F. x 0,4 + 6.700 F CFP ;
· Cigarillos par mille unités :

Droit de consommation = Prix C.A.F. x 3,060 + 6.700 F CFP.
Art. 9.— L'article 19 de la délibération n° 63-1 du 18 janvier 1963 modifiée est complété par le point 6 ainsi rédigé :
« 6.— Sont admises en exemption de droit de douane les importations de produits originaires des pays et territoires d'outre-mer associés, sous réserve du respect des règles d'origine et de justification d'origine prévues par la décision du conseil relative à l'association des pays et territoires d'outremer à la Communauté économique européenne ».
Art. 10.— Les marchandises importées dont le taux de droit de douane est supérieur à 20 % sont assujetties, à compter du 1er janvier 2000, à un taux de 20 %.
Art. 11.— Les taux du droit fiscal d'entrée sont modifiés comme suit à compter du 1er janvier 2000 :
	Anciens taux
	Nouveaux taux au 1.01.2000

	0 %

5 %

9 % (taux réduit)

22 % (taux ordinaire)

31 % (taux intermédiaire)

43 % (taux majoré)

60 %

100 %
	0 %

3 %

6 %

15 %

21 %

29 %

40 %

67 %


Art. 12.— La taxe d'entrepôt instituée par l'article 64 du décret du 20 juillet 1932 modifié par la délibération du 30 novembre 1950 modifiée, est supprimée à compter du 1er janvier 2000.
Art. 13.— Le prélèvement à l'importation sur la viande de bœuf de toute origine, réfrigérée et congelée, institué par la délibération n° 76-99 du 5 août 1976, est supprimé à compter du 1er janvier 2000.
Art. 14.— La taxe de reboisement, instituée par la délibération n° 76-183 bis du 30 décembre 1976 modifiée portant augmentation des droits d'entrée en vue d'alimenter le fonds forestier, est supprimée à compter du 1er janvier 2000.
Art. 15.— La taxe sur l'audiovisuel, instituée par l'article 5 de la délibération n° 84-1035 AT du 6 décembre 1984 modifiée, est supprimée à compter du ler janvier 2000.
Art. 16.— La délibération n° 99-79 APF du 20 mai 1999 portant application d'un droit fiscal d'entrée au taux ordinaire pour les matériels professionnels d'occasion de moins de trois ans importés par des entreprises relevant du secteur du bâtiment et des travaux publics est modifiée comme suit :
A l'article 3, remplacer la codification tarifaire 87.04.10.20. « Tombereaux automoteurs conçus pour être utilisés en dehors du réseau routier, usagés » par la codification tarifaire : 87.04.10.90. « Tombereaux automoteurs conçus pour être utilisés en dehors du réseau routier, usagés ».
Art. 17.— Le taux du droit spécifique spécial de consommation sur la bière, sigle « D.S.S.C.B. », prévu à l'article 2 de la délibération n° 93-62 AT du 11 juin 1993, est fixé à 10 F CFP par litre ou fraction de litre de bière importée ou fabriquée localement à compter du 1er janvier 2000.
Art. 18.— Le taux de la taxe pour le développement du sport, sigle « T.D.S. », prévu à l'article 3 de la délibération n° 84-1035 AT du 6 décembre 1984, est fixé à 25 francs CFP le litre à compter du ler janvier 2000.
Art. 18-1.— Les dispositions instituées par la délibération n° 99-5 APF du 14 janvier 1999 sont prorogées jusqu'au 28 janvier 2001.
Art. 18-2.— La délibération n° 97-24 APF du 11 février 1997 modifiée instituant une taxe sur la valeur ajoutée et portant modification de la fiscalité douanière est modifiée comme suit :
A l'article 9, lire « taux de 14 % à compter du 1er janvier 2000 » au lieu de « taux de 11 % ».
b - Impôts directs, taxe sur la valeur ajoutée et taxes diverses

Art. 19.— (rectificatif du 20/01/2000) Le code des impôts est modifié et complété comme suit :
I- Impôt sur les bénéfices des sociétés et autres personnes morales
1. A l'article 113-10-2, remplacer la mention : « du chiffre d'affaires ou de la valeur ajoutée ou du bénéfice » par la mention rédigée comme suit : « du chiffre d'affaires, de la valeur ajoutée et du bénéfice ».
2. A l'article 113-10-2, ajouter un nouvel alinéa rédigé comme suit : « La décision de mettre en œuvre les dispositions de l'alinéa précédent est prise par le chef du service des contributions qui vise à cet effet la notification de la proposition de redressement. »

3. Au paragraphe 2 de l'article 115-2, après « impôt minimum », insérer la mention : « sous déduction éventuelle de l'impôt sur les sociétés normalement exigible, ».
4. Substituer à l'article 115-3 (devenu sans objet), un nouvel article 115-3 rédigé comme suit : « Pour l'application de l'article 115-2, les sociétés nouvelles s'entendent des entreprises qui créent une activité réellement nouvelle. En sont dès lors exclues les entreprises constituées pour la reprise d'une activité préexistante ou celles qui sont créées dans le cadre d'opérations de concentration, de restructuration ou d'extension d'activités préexistantes, telles les entreprises qui reprennent les activités d'autres entreprises ayant cédé leur exploitation ou donné leur fonds en location-gérance ou les entreprises constituées à l'occasion d'une opération de fusion, scission ou apport partiel d'actif. »

5. Aux premier et deuxième alinéas de l'article 115-1-2, au lieu de la mention « 300 millions de francs », lire la mention « 200 millions de francs ».
6. A l'article 116-3, ajouter un alinéa rédigé comme suit :
« L'expiration du délai de conservation des documents visés à l'alinéa précédent ne fait pas obstacle, le cas échéant, à l'obligation pour le contribuable de justifier du montant des reports déficitaires qu'il impute sur ses résultats et, notamment, des amortissements réputés différés ou des déficits antérieurs reportables. »

7. A l'article 119-12, ajouter au deuxième alinéa, un nouveau tiret rédigé comme suit :
« - pour les immobilisations acquises à titre gratuit, de la valeur vénale. »
8. A la section IX intitulée « Régime des provisions », ajouter un article 119-3 ainsi libellé : «  Le port autonome de Papeete peut déduire de son bénéfice imposable une provision appelée « provision pour investissement à long terme » égale au montant de ses dotations aux amortissements constatées au titre du même exercice.

II - Impôt sur les transactions
1. A l'article 185-1, à la fin du premier alinéa, ajouter une phrase rédigée comme suit : « Pour les contribuables bénéficiant du dispositif d'incitation fiscale à la construction immobilière et à vocation hôtelière, la déclaration doit être accompagnée d'un feuillet séparé détaillant la nature, les montants et l'ordre d'imputation des crédits d'impôt ouverts à ce titre.

2. Aux premier et deuxième alinéas de l'article 184-3, au lieu de la mention « 300 millions de francs », lire la mention « 200 millions de francs ».
III - Contributions des patentes
1. A l'article 214-1, au cinquième alinéa, après la mention « en raison de l'acquisition », ajouter une mention rédigée comme suit : « ou de la location ».
2. A l'article 214-1, insérer un sixième alinéa nouveau rédigé comme suit : « Les abattements de valeur locative visés aux deux alinéas précédents s'appliquent à compter du 1er janvier de l'année suivant celle au cours de laquelle l'entreprise en a fait la demande au service des contributions ».
3. A l'article 216-1, après le deuxième alinéa, ajouter un nouvel alinéa rédigé comme suit : « Ces entreprises doivent correspondre à la création d'une activité réellement nouvelle. Les entreprises qui sont constituées pour la reprise d'une activité préexistante comme, notamment, celles qui reprennent les activités d'autres entreprises ayant cédé leur exploitation ou donné leur fonds en location-gérance ainsi que celles qui sont créées dans le cadre d'opérations de concentration, de restructuration ou d'extension d'activités préexistantes ne peuvent pas bénéficier de l'exonération ».
4. A l'article 216-3, supprimer le dernier alinéa et le remplacer par un nouvel alinéa rédigé comme suit : « Dans l'hypothèse où les changements, autres que ceux qui entraînent une augmentation de l'impôt dû, tels que visés aux deux premiers alinéas du présent article, sont susceptibles de réduire d'au moins 20 % le montant de l'impôt, les patentés peuvent demander à bénéficier d'un dégrèvement. Celui-ci s'applique à compter du 1er jour du mois au cours duquel les changements sont portés à la connaissance du service des contributions ».
5. A l'article 216-7, supprimer le premier alinéa et le remplacer par un nouvel alinéa rédigé comme suit : « Par dérogation aux dispositions de l'article 216-1, toute personne qui cesse d'exercer tout ou partie d'une activité pour laquelle elle est patentée ne peut être affranchie des droits correspondants que sur présentation au service des contributions d'une demande de radiation établie sur un imprimé qui lui est délivré gratuitement, et dont le double lui est remis à titre de récépissé. Cette demande de radiation doit être obligatoirement présentée au centre de formalité des entreprises (C.F.E.), s'agissant des personnes physiques ou morales ayant l'obligation de s'immatriculer au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers ».
IV - Taxe sur la valeur ajoutée
a) Taux
1. L'article 342-1 est abrogé et remplacé par un nouvel article 342-1 rédigé comme suit : « Le taux normal de la taxe sur la valeur ajoutée est fixé à 9 %. Il s'applique à toutes les opérations d'importation, de vente, de livraison, de commission, de courtage ou de façon portant sur les produits non expressément exonérés et ne relevant pas du taux réduit. »
2. L'article 342-2 est abrogé et remplacé par un nouvel article 342-2 rédigé comme suit : « Le taux intermédiaire de la taxe sur la valeur ajoutée est fixé à 6 %.
Il s'applique à toutes les prestations de services non expressément exonérées et ne relevant pas du taux réduit. »
3. A l'article 342-3, remplacer la mention : « Le taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée est fixé à 2 % » par la mention : « Le taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée est fixé à 3 % ».
4. A l'article 342-3, au troisième alinéa, remplacer la mention : « Le taux réduit de 2 % » par la mention : « Le taux réduit de 3 % ».
5. L'article 342-4 est abrogé et remplacé par un nouvel article 342-4 rédigé comme suit : « Mesure transitoire ».
Les nouveaux taux de taxe sur la valeur ajoutée sont applicables à toutes les opérations imposables dont l'exigibilité intervient à compter du 1er janvier 2000. Toutefois, la taxe demeure exigible aux taux en vigueur antérieurement pour les prestations de services totalement achevées avant cette date ».
6. Au second paragraphe de l'article 342-3, ajouter :
« 8°) produits et articles destinés à l'hygiène et à la santé publique visés en annexe ».
Annexe
Liste des produits et articles destinés à l'hygiène et à la santé publique visés par le 8°) de l'article 342-3
· produits destinés à la lutte contre la carie dentaire tels que définis et aux conditions fixées par la délibération n° 82-34 du 15 avril 1982 modifiée ;
· articles destinés à être distribués gratuitement dans le cadre de campagnes de prophylaxie dentaire ou sanitaire tels que prévus à l'article 4 d) de la délibération n° 83-99 du 16 juin 1983 modifiée, définissant les conditions d'octroi des exonérations ;

· préservatifs masculins tels que définis et aux conditions fixées par la délibération n° 87-132 AT du 17 décembre 1987 modifiée ;

· réactifs destinés au dépistage du Sida tels que définis et aux conditions fixées par la délibération

n° 86-12 AT du 12 juin 1986.
b) Exigibilité
7. Au début du premier alinéa de l'article 343-4, après le mot « Toutefois », insérer la mention « par dérogation à l'article 343-3 ».
8. A l'article 343-4, insérer un nouvel alinéa rédigé comme suit : « L'autorisation d'acquitter la taxe d'après les débits ne peut avoir pour effet de retarder l'exigibilité de la taxe et de permettre aux assujettis d'acquitter la T.V.A. postérieurement à l'encaissement du prix ou de la rémunération de leurs services. »
c) Obligations des assujettis
9. A l'article 344-2, au premier alinéa après la mention « ou doit y accomplir des obligations déclaratives », ajouter la mention « ou encore y recevoir des remboursements de crédit de taxe non imputable ».
10. A l'article 344-2, à la fin du premier alinéa, ajouter la phrase suivante : « Dans le cadre de cette accréditation, elle peut en outre déclarer ce même représentant habilité à percevoir en son nom tout remboursement de taxe ».
11. A l'article 345-22, à la fin du premier alinéa, ajouter une mention rédigée comme suit : « ou de son représentant fiscal dûment accrédité ».
12. A l'article 345-26, après la mention « Toute personne qui demande », ajouter la mention « directement ou par l'intermédiaire de son représentant fiscal ».
V - Taxe de mise en circulation
1. L'article 324-1 du code des impôts est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : « La taxe est perçue sur la totalité de la valeur taxable du véhicule telle que définie à l'article 323-2 et selon les taux ci-après :
1) Véhicules propulsés par un moteur essence :
· 4 % pour les véhicules d'une puissance n'excédant pas 5 CV ;

· 7 % pour les véhicules d'une puissance supérieure à 5 CV et n'excédant pas 8 CV ;

· 8 % pour les véhicules d'une puissance supérieure à 8 CV et n'excédant pas 12 CV ;

· 9 % pour les véhicules d'une puissance supérieure à 12 CV et n'excédant pas 15 CV ;

· 11 % pour les autres véhicules dont la puissance excède 15 CV.
2) Véhicules propulsés par un moteur diesel :
· 7 % pour les véhicules d'une puissance n'excédant pas 7 CV ;

· 9 % pour les véhicules dont la puissance est comprise entre 8 et 15 CV ;

· 11 % pour les véhicules dont la puissance est supérieure à 15 CV.
3) Véhicules fonctionnant au moyen de l'électricité ou à gaz : 3 % quelle que soit la puissance du véhicule.
4) Véhicules d'occasion importés :
Aux taux visés aux paragraphes 1, 2 et 3 ci-dessus, s'ajoute une taxe de 3 % pour tous les véhicules d'occasion importés dans le territoire. Cette dernière taxe est majorée de 1,5 % par année d'ancienneté au-delà des deux premières années d'âge du véhicule, une fraction d'année étant comptée comme une année entière.
5) Taux particulier de 4 %. Il s'applique : 

· aux véhicules titulaires d'une licence de taxi ou de voiture de grande remise ;

· aux véhicules de transport en commun de passagers tels qu'ils sont définis par le code de la route et sur présentation d'une attestation du service chargé des transports terrestres ;

· aux véhicules utilitaires utilisés par les agriculteurs, pisciculteurs, pêcheurs et aquaculteurs, au vu de la carte professionnelle ou d'un certificat délivré selon le cas soit par le service du développement rural, soit par le service des ressources marines attestant de la profession ou de l'activité du demandeur. Le bénéfice du taux particulier est réservé aux véhicules utilitaires tels que définis par l'article 2, 1°, 2°, 4°, 5°, 6° et 7° de l'arrêté n° 1391 MFR du 13 mars 1998. »
2. Compléter le 5° de l'article 322-1 par le membre de phrase suivant : « et les véhicules pour le transport public de passagers agréés audit plan ; »
VI - Dispositions communes aux sanctions fiscales
1. Créer un article 511-17 rédigé comme suit : « Les décisions mettant à la charge des contribuables des sanctions fiscales sont motivées au sens de la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration des relations entre l'administration et le public, quand un document ou une décision adressés au plus tard lors de la notification du titre exécutoire ou de son extrait en a porté la motivation à la connaissance du contribuable.
Toutefois, lorsque la pénalité mise en recouvrement ne constitue pas l'accessoire d'une imposition ou lorsqu'elle sanctionne une infraction dont la qualification est fondée sur l'appréciation du comportement du contribuable, la motivation est portée à sa connaissance au moins trente jours avant la notification du titre exécutoire ou de son extrait. Durant ce délai, le contribuable peut présenter ses observations. »
2. A l'article 511-14, supprimer le quatrième alinéa.
3. Au premier alinéa de l'article 413-3, remplacer la mention « délai de trente jours prévu à l'article 511-14 » par la mention « délai de trente jours prévu à l'article 511-17 ».
VII - Taxe sur l'activité de croisière
L'article 6 de la délibération n° 99-121 du 22 juillet 1999 est modifié comme suit :
1. Supprimer la phrase : « Cette option est irrévocable ».
2. Ajouter un deuxième alinéa libellé comme suit : « Les compagnies de croisière, titulaires d'une convention au titre de la délibération n° 94-166 AT du 22 décembre 1994 modifiée, peuvent opter pour le régime instauré par la délibération n° 99-121 APF du 22 juillet 1999, jusqu'au dernier jour du mois suivant celui de l'entrée en vigueur de la présente délibération ».
3. Ajouter le troisième alinéa suivant : « Les options souscrites pour le régime instauré par la présente délibération sont irrévocables ».
TITRE II

Dispositions relatives aux charges
Art. 20.— Sous réserve des dispositions de la présente délibération budgétaire, sont confirmées, pour l'année 2000, les dispositions réglementaires qui déterminent l'ensemble des charges publiques incombant au budget du territoire.
Deuxième partie

Moyens des services et dispositions spéciales
(Erratum du 20/01/2000)

Art. 21.— Pour l'année 2000, les ressources du budget général du territoire sont évaluées, en recettes directes, conformément aux tableaux annexés à la présente délibération (1) :
· en section de fonctionnement, à la somme de quatre-vingt-dix milliards cinq cent millions neuf cent soixante et un mille francs CFP (90.500.961.000 F CFP).
	Chapitre
	Intitulé
	Montant

	930
	Service financier
	207.000.000

	931
	Personnel permanent
	68.000.000

	941
	Secteur intérieur
	238.656.000

	943
	Secteur éducation
	1.274.566.000

	950
	Secteur santé
	2.272.088.000

	951
	Secteur jeunesse et sports
	1.000.000.000

	952
	Secteur social
	3.719.415.000

	953
	Secteur travail
	1.946.300.000

	960
	Secteur économie
	28.000.000

	961
	Secteur agriculture
	237.000.000

	962
	Secteur équipement
	2.068.000.000

	963
	Secteur aménagement
	203.936.000

	965
	Secteur transports
	14.000.000

	969
	Domaine (productif de revenus)
	355.000.000

	970
	Charges et produits non affectés
	1.204.000.000

	971
	Service fiscal direct
	15.952.000.000

	972
	Service fiscal indirect
	60.712.000.000

	
	Total fonctionnement
	90.500.961.000


· en section d'investissement, à la somme de quarante-quatre milliards cinq cent soixante-dix-neuf millions de francs CFP (44.579.000.000 F CFP).
	Chapitre
	Intitulé
	Montant

	900
	Bâtiments administratifs
	1.230.000.000

	907
	Equipement rural
	150.000.000

	922
	Opérations immobilières et mobilières hors programme
	4.000.000.000

	925
	Mouvements financiers
	460.000.000

	927
	Financement complémentaire section investissement 
	38.739.000.000

	
	Total investissement
	44.579.000.000

	
	Total général des ressources
	135.079.961.000


Art. 22.— Sont supprimés, transformés ou ouverts au budget général du territoire pour l'exercice 2000 les postes de personnel décrits à l'annexe I de la présente délibération.
Art. 23.— Pour l'année 2000, le montant des crédits ouverts au budget général du territoire en dépenses directes de fonctionnement est fixé, conformément aux tableaux annexés à la présente délibération (1), à quatre-vingt-dix milliards cinq cent millions neuf cent soixante et un mille francs CFP (90.500.961.000 F CFP).
	Chapitre
	Intitulé
	Montant

	930
	Service financier
	9.981.000.000

	931
	Personnel permanent
	23.620.000.000

	932
	Ensembles immobiliers et mobiliers
	395.356.000

	933
	Pouvoirs publics
	2.438.780.000

	934
	Gouvernement
	96.180.000

	935
	Administration générale
	91.344.000

	936
	Voirie territoriale
	260.706.000

	937
	Réseaux territoriaux
	127.906.000

	940
	Secteur finances
	155.723.000

	941
	Secteur intérieur
	329.810.000

	943
	Secteur éducation
	3.160.224.000

	944
	Secteur culture
	944.156.000

	950
	Secteur santé
	1.778.519.000

	951
	Secteur jeunesse et sports
	301.574.000

	952
	Secteur social
	14.337.218.000

	953
	Secteur travail
	3.353.960.000

	960
	Secteur économie
	2.000.901.000

	961
	Secteur agriculture
	685.089.000

	962
	Secteur équipement
	2.609.263.000

	963
	Secteur aménagement
	175.314.000

	964
	Secteur recherche et environnement
	851.631.000

	965
	Secteur transports
	182.129.000

	966
	Secteur communications
	264.000.000

	969
	Domaine (productif de revenus)
	150.000.000

	970
	Charges et produits non affectés
	15.058.178.000

	971
	Service fiscal direct
	727.000.000

	972
	Service fiscal indirect
	6.425.000.000

	
	Total fonctionnement
	90.500.961.000


Art. 24.— Pour l'année 2000, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital, le montant des autorisations de programme ouvertes au budget général du territoire est fixé, conformément aux tableaux annexés à la présente délibération (1), à soixante-cinq milliards cinq cent quarante-quatre millions six cent soixante-cinq mille francs CFP (65.544.665.000 F CFP).
	Chapitre
	Intitulé
	Montant

	900
	Bâtiments administratifs
	3.509.000.000

	901
	Voirie territoriale
	4 986.000.000

	902
	Réseaux territoriaux
	181.000.000

	903
	Equipement scolaire et culturel
	2.638.365.000

	904
	Equipement sanitaire et social
	23.820.000.000

	905
	Transport et communications
	3.152.000.000

	906
	Services économiques autres que transports
	2.505.000.000

	907
	Equipement rural
	206.000.000

	909
	Autres équipements
	1.678.000.000

	911
	Programmes pour les établissements territoriaux 
	293.200.000

	912
	Programmes pour communes, syndicats de communes, établissements publics communaux
	1.500.000.000

	914
	Programmes pour autres tiers
	2.176.100.000

	925
	Mouvements financiers
	18.900.000.000

	
	Total autorisations de programme
	65.544.665.000


Ces autorisations de programme sont réparties par ministère, conformément aux tableaux annexés à la présente délibération.
Art. 25.— Pour l'année 2000, il est opéré, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital ouvertes au budget général du territoire, des ajustements négatifs d'un montant cumulé de cinq milliards cent quatre-vingt-deux millions sept cent mille francs CFP (5.182.700.000 F CFP) sur les autorisations de programme énumérées à l'annexe II de la présente délibération.
Art. 26.— Pour l'année 2000, le montant des crédits de paiement ouverts au budget général du territoire au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital est fixé, conformément aux tableaux annexés à la présente délibération (1), à quarante-quatre milliards cinq cent soixante-dix-neuf millions de francs CFP (44.579.000.000 F CFP).
	Chapitre
	Intitulé
	Montant

	900
	Bâtiments administratifs
	3.746.200.000

	901
	Voirie territoriale
	5.174.500.000

	902
	Réseaux territoriaux
	974.000.000

	903
	Equipement scolaire et culturel
	1.526.000.000

	904
	Equipement sanitaire et social
	1.050.000.000

	905
	Transports et communications
	2.726.000.000

	906
	Services économiques autres que transports
	1.714.300.000

	907
	Equipement rural
	311.800.000

	909
	Autres équipements
	400.000.000

	911
	Programmes pour établissements territoriaux
	491.000.000

	912
	Programmes pour communes, syndicats de communes, établissements publics communaux
	1.229.300.000

	914
	Programmes pour autres tiers
	4.927.100.000

	925
	Mouvements financiers
	20.308.800.000

	
	Total crédits de paiement
	44.579.000.000

	
	Total général des dépenses
	135.079.961.000


Art. 27.— En tant que de besoin, les crédits ouverts par la présente délibération peuvent faire l'objet de transferts ou virements de crédits, dans la double limite de la réglementation budgétaire et financière applicable en la matière et de la nomenclature comptable en vigueur dans le territoire.
Dispositions diverses
Art. 28.— La perception des taxes parafiscales dont la liste figure à l'état récapitulatif joint à la présente délibération continue d'être opérée pendant l'année 2000.
Art. 29.— Dans la limite de cent cinquante millions de francs CFP (150.000.000 F CFP), le territoire est autorisé à accorder sa garantie de bonne fin pour les prêts d'études bonifiés consentis par la banque Socrédo pendant l'exercice budgétaire 2000 en application de la convention n° 99-1004 du 29 avril 1999.
Art. 30.— En raison de l'existence d'une provision constituée, l'application de l'article 6 de la délibération n° 94-35 AT du 21 avril 1994 relative aux modalités d'octroi par le territoire de sa garantie pour des emprunts est suspendue au titre de l'exercice 2000.
Dispositions relatives au code des marchés publiques
Art. 31.— L'article 12, dernier alinéa du code des marchés publics applicable au territoire et à ses établissements publics est remplacé par ce qui suit :
« L'exécution de chaque tranche conditionnelle est subordonnée à une décision de la personne responsable du marché, notifiée au titulaire dans les conditions fixées au marché. Lorsqu'une tranche conditionnelle est affermie avec retard ou n'est pas affermie, le titulaire peut bénéficier, si le marché le prévoit et dans les conditions qu'il définit, d'une indemnité d'attente ou d'une indemnité de dédit ».
Art. 32.— Le Président du gouvernement est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.
La secrétaire,






Le président,

Hilda CHALMONT.





Justin ARAPARI.
(1) Ils seront publiés ultérieurement.
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